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Monsieur LABORIE André                                                                        Le 27 mai 2013  

2 rue de la Forge 

31650 Saint Orens 

«  Courrier transfert » 

Tél : 06-14-29-21-74. 

Tél : 07-50-37-94-35. 

Mail : laboriandr@yahoo.fr 

PS : « Actuellement le courrier est transféré poste restante suite à la violation du domicile en 

date du 27 mars 2008  domicile actuellement occupé par un tiers.   

 

 

 

                                                                             Monsieur Manuel VALLS 

                                                                             Ministre de l’Intérieur 

                                                                             Service du fichier national 

                                                                             Des permis de conduire 

                                                                             Place BEAUVAU. 

                                                                             75800 PARIS CEDEX 

                                                                  

                                                                        

FAX : 01-60-37-17-85. 

Lettre recommandée avec A.R : 1A 073 778 9253 5 

 

Monsieur le Ministre, 

Sauf erreur ou omission de ma part, je n’ai toujours pas été informé des suites positives 

concernant la validation de mon permis de conduire de droit espagnol sur le territoire français. 

Je suis contraint de saisir directement et pour une nouvelle fois votre haute autorité pour les 

différents obstacles rencontrés auprès de vos services. 

Et au vu des différents obstacles suivants: 

 Devant la préfecture en son service de permis de conduire. 

 Devant le tribunal administratif de Toulouse. 

 Devant la cour administrative de Bordeaux.   

 Devant le conseil d’état. 

 Devant le T.G.I en matière des référés. 

 Devant la chambre criminelle en procédure de révision d’un jugement rendu par la 

fraude et sur faux et usage de faux en écritures intellectuelles. 

 Devant le T.G.I de Toulouse. «  pénal » 

 Devant la cour d’appel de Toulouse. «  pénal »  
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 Devant le procureur de la république de Toulouse, plaintes classée sans suite. 

 Devant le service du fichier national des permis de conduire au ministère de 

l’intérieur.  

Alors que je suis victime à la base de la préfecture de la Haute Garonne en son service 

de permis de conduire, sous l’autorité du Ministère de l’intérieur. 

S’étant tous refusé de prendre les éléments que j’apporte dans mon inscription de faux 

intellectuels, faux en écritures publiques. 

 «  Ci-joint en pièces jointes pour une nouvelle fois ». 

Agissements d’un refus systématique pour ne pas reconnaître la véracité des actes 

irrégulièrement rédigé par l’administration, constitutifs de trouble à l’ordre public, un outrage 

à notre justice, un outrage à notre république. 

Qu’au vu de ces différents refus pendant de nombreuses années. 

J’ai été contraint d’inscrire en faux intellectuels, en faux en écritures publiques certains des 

actes ci joints : «  Soit en faux en principal ». 

Qu’une plainte en faux principal a été déposée à Monsieur le Procureur de la République le 28 

juillet 2012 par lettre recommandée N° 1A 073 778 9237 5. 

 Plainte restée sans réponse. 

Concernant l’inscription de faux en écriture publique, faux en écritures intellectuelles. 

Un procès-verbal a été rédigé par un officier public au greffe du T.G.I de Toulouse, 

enregistré en date du 11 juillet 2012 sous le n° d’enregistrement 12/00028. 

 Que ce procès-verbal a été dénoncé par huissier de justice en date du 12 juillet 2012 au 

parquet de Toulouse, en son procureur de la république, représenté en son substitut 

Monsieur Jean Michel PELTIER, procureur adjoint. 

 

 Que ce procès-verbal a été dénoncé par huissier de justice en date du 12 juillet 2012 à 

Monsieur Dominique VONAU, 1
er

 président de la cour d’appel de Toulouse. 

Que ces deux dénonces ont été ensuite enrôlées au greffe du T.G.I de Toulouse en date du 18 

juillet 2012. 

Que ce procès-verbal et pièces ont été communiquées au service permis de conduire à la 

préfecture de la HG le 12 juillet 2012 en lettre recommandée N° 1A 073 778 9235-1; 

réceptionnée par la préfecture le 16 juillet 2012, avec demande de régulariser mon permis de 

droit espagnol en permis de droit français. 

Que la dénonce aux parties de ce procès-verbal a été communiquée au service permis de 

conduire à la préfecture de la HG le 23 juillet 2012 par fax à 10 heures 38. 
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Qu’aucune contestation des parties n’a été faite devant un tribunal dans le mois des dénonces. 

Soit les inscriptions de faux concernant les actes suivants : 

 

A / : Procès-verbaux de gendarmerie du 1
er

 avril 1998. ( Page 28 ) 

 

B / : Courrier du 20 avril 1998 de la cour d’appel de Toulouse. ( Page 29 ) 

 

C / : Procès-verbaux de gendarmerie du 27 juin 1998. ( Page 30 à 31 ) 

 

D /  Convocation en justice rédigée le 27 juin 1998. ( Page 32 à 33 ) 

 

E / : Jugement du 20 novembre 1998. ( Page 34 à 37 ) 

 

F / : Décision de la Préfecture du 27 août 1999. ( Page 49 ) 

 

G / : Décision de la préfecture du 1
er

 septembre 1999. ( Page 50 à 51 ) 

 

Qu’au vu de l’article 1319 du code civil : En cas de plainte en faux principal, l’exécution de 

l’acte argué de faux sera suspendue par la mise en accusation. 

Le code civil s’applique en règle générale à tous les français, les règles de droit doivent être 

respectées. 

Que la dénonce par huissier de justice au parquet soit à Monsieur le Procureur de la 

république vaut plainte en principal. 

Que nous sommes dans le cas où le faux a été consommé par l’administration, mis en 

exécution aux préjudices de Monsieur LABORIE André. 

- Qu’en conséquence il n’avait pas lieu d’assigner les auteurs pour leur demander 

s’ils entendaient en faire usage. 

C’était aux autorités qui en ont pris connaissance de cet acte juridique dénoncé par huissiers 

de justice, à contester dans le mois, soit de la dénonciation de l’inscription de faux enregistrée 

au T.G.I de Toulouse par procès-verbal rédigé par officier public. 

Qu’au plan pénal et au vu du trouble à l’ordre public que constituent ces différents 

actes: 

- L’article  303 du code de procédure civile indique : 

L'inscription de faux contre un acte authentique donne lieu à communication au ministère 

public. 

      Nous somme dans ce cas.  
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Le faux intellectuel ne comporte aucune falsification matérielle a posteriori de l'acte, aucune 

intervention sur l'instrumentum. Il consiste pour le rédacteur de l'acte authentique, qui est 

nécessairement un officier public, à énoncer des faits ou à rapporter des déclarations 

inexactes. 

 

Les actes authentiques : Actes de notaire, d'huissier de justice, d'officier de l'état civil, du 

juge, du greffier, autorités publiques. 

 

Art. 457.du NCPC - Le jugement a la force probante d'un acte authentique. 

 

Les mentions portées par le juge dans sa décision au sujet des déclarations des parties qu'il a 

lui-même recueillies et dont il a donné acte font foi jusqu'à inscription de faux ( Cass. soc., 

20 avr. 1950 : D. 1951, somm. p. 64 ; S. 1951, 1, 93 ; RTD civ. 1951, p. 429, obs. P. Raynaud. 

– Pour le donné acte d'un aveu judiciaire,  CA Amiens, 1er juill. 1991 : Juris-Data n° 

043760). 

 

Que ces voies de faits effectués par des personnes dépositaires de l’autorité publique ci-dessus 

ou chargée d'une mission de service public agissant dans l'exercice de ses fonctions ou de sa 

mission sont réprimées par les articles 441-1 à 441-4 du code pénal. 

 

Art. 441-4  du code pénal : Le faux commis dans une écriture publique ou authentique ou 

dans un enregistrement ordonné par l'autorité publique est puni de dix ans d'emprisonnement 

et de 150 000 € d'amende.  

 

 L'usage du faux mentionné à l'alinéa qui précède est puni des mêmes peines.  

 

Les peines sont portées à quinze ans de réclusion criminelle et à 225 000 € d'amende 

lorsque le faux ou l'usage de faux est commis par une personne dépositaire de l'autorité 

publique ou chargée d'une mission de service public agissant dans l'exercice de ses fonctions 

ou de sa mission.  

 4. Écritures judiciaires. Sont également des écritures publiques: … les décisions de 

justice. Crim. 23 sept. 1880: DP 1881. 1. 489 8 août 1895: ibid. 1900. 5. 354. … Une 

ordonnance de soit-communiqué. Nancy, 18 nov. 2004: JCP 2005. II. 10158, note 

Mayaud. … Une fausse sentence arbitrale, rendue exécutoire par arrêté ministériel, 

conformément à la législation en vigueur. Crim. 18 mai 1960: Bull. crim. n° 272. Plus 

généralement, doit être considéré comme coupable de faux celui qui a 

frauduleusement inséré ou fait insérer dans des assignations, constitutions d'avoués, 

actes d'appel et pourvois en cassation, les noms, prénoms, professions et domiciles de 

personnages qu'il savait imaginaires. Crim. 5 nov. 1903: D. 1904. 1. 25, note Le 

Poittevin. Rappr., pour le fait d'apposer faussement sur une signification la signature 

de la personne à laquelle cette signification s'adresse: Crim. 21 mai 1963: Bull. crim. 

n° 180.  

 

A FIN D’EN IGNORER :  

DEFINITION DU FAUX 
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L'article 441-1 donne la définition suivante du faux : 

 Constitue un faux toute altération frauduleuse de la vérité, de nature à causer un 

préjudice et accomplie par quelque moyen que ce soit, dans un écrit ou tout autre 

support d'expression de la pensée qui a pour objet ou qui peut avoir pour effet 

d'établir la preuve d'un droit ou d'un fait ayant des conséquences juridiques. 

Faux intellectuel 

Le faux intellectuel est la rédaction d'un document dont les énonciations sont contraires à la 

vérité, qui affirme des faits qui sont inexacts. Le faux intellectuel se caractérise par des 

mensonges ou des omissions. Il peut résulter d'une simulation 

5. avec une intention coupable 

Le code pénal exigeant une altération "frauduleuse" l'intention coupable est nécessaire. Le 

faux n'est établi que s'il y une conscience de l'altération de la vérité (Cass. crim. 3 mai 1995) 

Le faux dans un document administratif 

L'élément propre à cette infraction dont la peine est prévue par l'article 441-2 est le fait que le 

document soit délivré par une autorité administrative 

Le faux commis dans un document délivré par une administration publique aux fins de 

constater un droit, une identité ou une qualité ou d'accorder une autorisation est puni de cinq 

ans d'emprisonnement et de 75000 euros d'amende. 

L'usage d'un tel document est puni des mêmes peines. 

Les peines sont portées à sept ans d'emprisonnement et à 100000 euros d'amende lorsque le 

faux ou l'usage de faux est commis : 

1° Soit par une personne dépositaire de l'autorité publique ou chargée d'une mission de 

service public agissant dans l'exercice de ses fonctions ; 

2° Soit de manière habituelle ; 

3° Soit dans le dessein de faciliter la commission d'un crime ou de procurer l'impunité à son 

auteur.  

La détention frauduleuse d'un tel document est punie de deux ans d'emprisonnement et de 

30000 euros d'amende par l'article 441-3. La peine est portée à cinq ans d'emprisonnement et 

à 75000 euros d'amende en cas de détention frauduleuse de plusieurs faux documents. (article 

441-3) 

Diverses infractions sont dérivées de dette infraction.  

Document administratif procuré frauduleusement à autrui 

Une infraction dérivée constituant un délit aggravé est le fait de procurer frauduleusement l'un 

de ces documents à autrui (article 441-5)  

Le fait de procurer frauduleusement à autrui un document délivré par une administration 

publique aux fins de constater un droit, une identité ou une qualité ou d'accorder une 

autorisation est puni de cinq ans d'emprisonnement et de 75 000€ d'amende. 

http://www.lexinter.net/Legislation2/faux.htm#Article_441-1_
http://www.lexinter.net/JF/verite.htm
http://www.lexinter.net/Legislation2/faux.htm#Article_441-2_
http://www.lexinter.net/Legislation2/faux.htm#Article_441-3_
http://www.lexinter.net/Legislation2/faux.htm#Article_441-3_
http://www.lexinter.net/Legislation2/faux.htm#Article_441-3_
http://www.lexinter.net/Legislation2/faux.htm#Article_441-5_
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Les peines sont portées à sept ans d'emprisonnement et à 225000 euros d'amende lorsque 

l'infraction est commise : 

1° Soit par une personne dépositaire de l'autorité publique ou chargée d'une mission de 

service public agissant dans l'exercice de ses fonctions ; 

2° Soit de manière habituelle ; 

3° Soit dans le dessein de faciliter la commission d'un crime ou de procurer l'impunité à son 

auteur.(article 441-5)  

Obtention frauduleuse d'un document pour constater un droit, une identité, une qualité ou 

une autorisation 

Deux autres infractions dérivées sont constituées par le fait de se faire délivrer l'un de ces 

documents (article 441-6 al. 1) et le fait de fournir une déclaration mensongère en vue 

d'obtenir d'une administration publique ou d'un organisme similaire un avantage indu (article 

441-6 al. 2) 

Le fait de se faire délivrer indûment par une administration publique ou par un organisme 

chargé d'une mission de service public, par quelque moyen frauduleux que ce soit, un 

document destiné à constater un droit, une identité ou une qualité ou à accorder une 

autorisation est puni de deux ans d'emprisonnement et de 30 000€ d'amende. 

Est puni des mêmes peines le fait de fournir une déclaration mensongère en vue d'obtenir 

d'une administration publique ou d'un organisme chargé d'une mission de service public une 

allocation, un paiement ou un avantage indû. article 441-6  

Faux en écritures publiques 

L'article 441-4 du code pénal réprime le faux "commis dans une écriture publique ou 

authentique ou dans un enregistrement ordonné par l'autorité publique ". L'usage du faux est 

assimilé au faux 

 Les écritures publiques 

Il s'agit des écritures gouvernementales, des écritures judiciaires (jugements), des sentences 

arbitrales, des assignations ou des actes d'appel ou de pourvoi en cassation, etc. 

 Les écritures authentiques 

Il s'agit de tous les actes dressés par les officiers publics (notaires, huissiers, commissaires 

priseurs, etc. 

Le faux commis en écriture publique est puni de dix ans d'emprisonnement et de 150000 

euros d'amende. L'usage du faux est puni des mêmes peines. 

 

Les peines sont portées à quinze ans de réclusion criminelle et à 250 000€ d'amende lorsque le 

faux ou l'usage de faux est commis par une personne dépositaire de l'autorité publique ou 

chargée d'une mission de service public agissant dans l'exercice de ses fonctions ou de sa 

mission. (article 441-4 ) 

 

http://www.lexinter.net/Legislation2/faux.htm#Article_441-5_
http://www.lexinter.net/Legislation2/faux.htm#Article_441-6_
http://www.lexinter.net/Legislation2/faux.htm#Article_441-6_
http://www.lexinter.net/Legislation2/faux.htm#Article_441-6_
http://www.lexinter.net/Legislation2/faux.htm#Article_441-6_
http://www.lexinter.net/Legislation2/faux.htm#Article_441-4_
http://www.lexinter.net/Legislation2/faux.htm#Article_441-4_
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LES PREJUDICES 

D’autant plus que les préjudices causés à Monsieur LABORIE André sont très importants, 

la répression doit s’appliquer immédiatement. 

Voir préjudices dans la motivation de l’inscription de faux. 

Il est rappelé que Monsieur LABORIE André a toujours été de bonne foi dans les procédures 

judiciaires, il a mis tous les moyens de droit pour éviter d’inscrire en faux intellectuels ces 

différentes décisions. 

Décisions constitutives d’un trouble à l’ordre public par la violation d’un droit 

constitutionnel ; soit d’une liberté fondamentale, d’une liberté individuelle en son droit de 

conduire sur le territoire français. 

Sur l’absence de contestation de l’acte d’inscription de faux signifiées aux parties. 

Rappel : 

L’objet de la dénonce par huissier de justice à Monsieur le Procureur de la République sur le 

fondement de l’article 308 du NCPC est pour que ce dernier fasse cesser le trouble à l’ordre 

public et son renouvellement en faisant appliquer la loi pénale et conformément au code pénal 

qui réprime de tels agissements à l’encontre des auteurs et complices. 

L’objet de la dénonce par huissier de justice à Monsieur le Procureur de la République est 

pour permettre que les auteurs sous sont autorités soient entendues et leurs permettre de 

revendiquer en justice ce procès-verbal d’inscription de faux. 

L’objet de la dénonce par huissier de justice à l’auteur ou au représentant des auteurs, en 

l’espèce à Monsieur le Premier Président de la cour d’appel de Toulouse est pour permettre 

aux auteurs sous sont autorité d’être entendues et leurs permettre de revendiquer en justice ce 

procès-verbal d’inscription de faux. 

L’objet de la dénonce par lettre recommandée à la préfecture de la haute Garonne était aussi 

pour permettre à celle-ci de soulever en justice la revendication de l’inscription de faux 

régulièrement introduite en respectant toutes les règles de droit. 

Qu’aucune contestation n’a été soulevée de la part de : 

 Monsieur le Procureur de la République au T.G.I de Toulouse. 

 Monsieur le 1
er

 Président près la cour d’appel de Toulouse. 

 Monsieur le Préfet de la Haute Garonne. 

Qu’en conséquence les actes inscrits en faux intellectuels, faux en écritures publiques 

n’ont plus aucune valeur authentique sur le fondement de l’article 1319 du code civil et en 

l’absence d’une quelconque revendication dans le délai d’un mois de la dénonce faite par 

huissier de justice. 

La procédure faite auprès du ministère de l’intérieur. 



8 
 

Qu’au vu de la mauvaise foi de la préfecture de la haute Garonne en son chef de service des 

permis de conduire, par les différents obstacles à régulariser certains documents et à l’entrave 

à ma liberté individuelle par de fausses informations produites aux autorités de polices et de 

gendarmeries, Monsieur LABORIE André soit moi-même j’ai dû saisir directement les 

services directs du ministère de l’intérieur de l’outremer et des collectivités territoriales. 

Rappel : 

Les procédures qui ont été faites de bonne foi pour obtenir la régularisation de mon permis de 

droit espagnol et pour éviter d’en venir à l’acte d’inscription de faux dont le code pénal 

réprimes ces voies de faits de peines criminelles à l’encontre des auteurs et complices. 

I / Saisine en date du 30 août 2012 de Monsieur VALLS Ministre de l’intérieur, service 

fichier national des permis de conduire, en lettre recommandée N° 1A 081 458 5574 5 pour 

régularisation de mon permis de conduire, ce dernier informé de l’inscription de faux contre 

les documents ci-dessus. 

 Courrier resté sans réponse. 

 

 Inscription de faux non contesté par le ministre de l’intérieur et ces services. 

II / Rappel en date 19 octobre 2012 du courrier du 19 octobre 2012, par lettre recommandée 

N° 1A 075 937 38 98 3 

III / Réception par courrier du 28 novembre 2012 réponse du ministère de l’intérieur, 

m’indiquant que la décision du 1
er

 septembre 1999 m’a été notifiée par le préfet de la haute 

Garonne et que j’avais deux mois pour effectuer un recours. 

 Réponse déplacée sans aller chercher plus loin car le recours a été effectué, le 

tribunal administratif de Toulouse s’est refusé de trancher le litige sous la pression 

de la préfecture. 

 

 Qu’en cette décision il ne pouvait être nié le dossier d’inscription de faux porté à la 

connaissance par courrier du 30 août 2012 concernant les différents actes ci-dessus 

et ne pouvant plus avoir aucune valeur authentique pour faire valoir d’un droit. 

 

 Soit en l’espèce la décision du 1
er

 septembre 1999, n’ayant aucune valeur 

authentique, sur le fondement de l’article 1319 du code civil, indiquant que cet acte 

doit être suspendu par la mise en accusation soit par la plainte en principal 

dénoncée aux parties et non contestées de celle-ci dans le mois des dénonces faites 

par huissier de justice. 

 

 Soit la mauvaise fois de son rédacteur en son courrier du 28 novembre 2012 rédigé 

par Monsieur Guillaume AUDEBAUD. 
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Qu’en conséquence par le recel de faux et usages de faux en écritures publiques et 

intellectuelles : 

A la vue de cette réponse grave et préjudiciable, alors que le service était en possession de 

tous les éléments de l’inscription de faux engageant la responsabilité du ministère de 

l’intérieur et de ses services par les différents actes accomplis par la fraude et réprimés par le 

code pénal. 

IV / Saisine de Monsieur VALL Ministre de l’intérieur en date du 12 décembre 2012 par 

lettre recommandée N° 1A 0777 891 1010-1 

 Courrier resté sans réponse. 

VI / Saisine en date du 7 février 2013 de Monsieur François HOLLANDE Président de la 

République, en lettre recommandée N° 1A 081 458 5567 7. 

 Courrier resté sans réponse. 

Saisine en date du 8 avril 2013  de Monsieur VALLS Ministre de l’intérieur, service fichier 

national des permis de conduire, en lettre recommandée N° 1A 081 458 5574 5 pour 

régularisation de mon permis de conduire, ce dernier informé de l’inscription de faux contre 

les documents ci-dessus. 

 Courrier resté sans réponse. 

Soit les demandes suivantes à ce jour: 

Qu’au vu des différents actes inscrits en faux en écritures, non été contestés par les parties et 

ne pouvant plus être contestés à ce jour, qui n’ont plus aucune valeur juridique pour faire 

valoir un droit d’entraver une nouvelle fois la régularisation de mon permis de droit espagnol 

en permis français. 

Que soit ordonner à réception la régularisation de mon permis de droit espagnol en permis de 

droit français européen. 

- Que ’original de mon permis de droit espagnol est en ma possession. 

Qu’il est joint une nouvelle fois une copie de l’intégralité des actes inscrits en faux. 

Je reste donc dans l’attente de cette régularisation à réception de ma demande. 

Dans cette attente, je vous prie de croire Monsieur Manuel VALLS Ministre de l’intérieur, 

l’expression de ma considération distinguée. 

Monsieur LABORIE André 

 



10 
 

PS : 

Au vu du détournement des courriers adressés à Monsieur VALLS Ministre de l’intérieur : 

 Copie adressée : A tous les députés à fin d’intervenir directement auprès de Monsieur 

VALLS Ministre de l’intérieur. 

 Copie adressée : A Madame Christine TAUBIRA Ministre de la Justice.  




















































































































